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ÉCONOMIE

PARTIE 1 : QUESTIONNAIRE À CHOIX MULTIPLES

VOUS RÉPONDREZ DIRECTEMENT SUR VOTRE COPIE en indiquant le numéro de la question et la (ou les) 
lettre(s) correspondant à votre réponse. Il est possible de retenir une réponse exacte, plusieurs 
réponses exactes ou de ne retenir aucune réponse exacte. 

Nota : Ne pas répondre est pénalisé de la même façon qu’une réponse erronée.

1. En France, le seuil de pauvreté, calculé par l’Insee, mesure :
 a. la pauvreté relative,
 b. la pauvreté d’existence (absolue),
 c. le nombre de personnes vivant avec un revenu en dessous du niveau de pauvreté,
 d. aucune réponse ne convient.

2. Selon Arthur Laffer, lorsque le taux marginal d’imposition dépasse un certain seuil :
 a. les recettes fiscales augmentent,
 b. les recettes fiscales diminuent,
 c. les inégalités de revenus diminuent,
 d. aucune réponse ne convient.

3. Sur les marchés financiers, un produit dérivé est :
 a. un instrument financier qui peut faire l’objet de spéculation,
 b. un instrument dont la valeur fluctue en fonction de l’évolution d’un autre produit,
 c. une créance détenue par des particuliers ou des investisseurs institutionnels sur une entreprise,
 d. aucune réponse ne convient.

4. En 2018, la part de l’économie européenne dans le PIB mondial est d’environ :
 a. 12 %,
 b. 22 %,
 c. 52 %,
 d. aucune réponse ne convient.

5. La réduction du chômage classique passe par :
 a. une politique de relance,
 b. des mesures d’allègement des charges sociales,
 c. une réduction des salaires,
 d. aucune réponse ne convient.

6. On peut expliquer l’existence d’inégalités économiques dans les pays développés par :
 a. des inégalités de revenus,
 b. des inégalités de patrimoine,
 c. l’importance des luttes sociales,
 d. aucune réponse ne convient.
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7. Un agent en situation d’« aléa moral » :
 a. prend un risque qui peut impacter négativement d’autres agents,
 b. subit un préjudice du fait de la spéculation,
 c. a un comportement prévisible,
 d. aucune réponse ne convient.

8. À 10 % près, la dette publique de la France fin 2018 représente :
 a. 70 % du PIB,
 b. 100 % du PIB,
 c. 150 % du PIB,
 d. aucune réponse.

9. Les cycles économiques d’une durée comprise entre 8 et 12 ans sont appelés :
 a. cycles Juglar (ou cycles majeurs),
 b. cycles Kitchin (ou cycles mineurs),
 c. cycles Kondratieff (ou cycles longs),
 d. aucune réponse.

10. L’Insee n’intègre pas dans le calcul du P.I.B. de la France :
 a. les plus-values résultant de spéculations,
 b. les biens non-marchands produits par les ménages,
 c. le bénévolat,
 d. aucune réponse ne convient.

11. L’instrument permettant de mesurer les inégalités est :
 a. la courbe de demande,
 b. la courbe en J,
 c. la courbe de Phillips,
 d. aucune réponse ne convient.

12. La compétitivité d’une entreprise :
 a. est sa capacité à s’imposer sur un marché face à la concurrence,
 b. peut se mesurer par ses parts de marché,
 c. ne passe jamais par la capacité de l’entreprise à vendre moins cher que la concurrence,
 d. aucune réponse ne convient.

13. Aux USA, en 2018, le taux de chômage est d’environ :
 a. 4 %,
 b. 8 %,
 c. 10 %,
 d. aucune réponse ne convient.

14. La redistribution horizontale correspond à une logique :
 a. d’assurance,
 b. d’assistance,
 c. de prudence,
 d. aucune réponse ne convient.

15.  Les seuils à ne pas dépasser, selon le Pacte de stabilité et de croissance, sont :
 a. une inflation annuelle de 2 % et une croissance de 3 % du PIB, 
 b. un déficit public de 3 % du PIB et une dette publique de 60 % du PIB,
 c. un déficit extérieur de 3 % du PIB et une dette extérieure de 60 % du PIB,
 d. aucune réponse ne convient.
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16. Le terme de prélèvements obligatoires désigne :
 a. Les taxes et les prestations sociales perçues par l’État,
 b. les impôts directs et indirects perçus par l’État,
 c. les impôts, taxes et cotisations sociales perçus par les administrations publiques,
 d. aucune réponse ne convient.

17. La balance des paiements courants (ou compte des transactions courantes) a pour 
 contrepartie :
 a. la balance commerciale,
 b. la balance des capitaux (ou compte de capital),
 c. la balance financière (ou compte financier),
 d. aucune réponse ne convient.

18. Les économistes mesurent le progrès technique par : 
 a. le montant des immobilisations,
 b. le nombre d’inventions,
 c. la productivité des facteurs de production,
 d. aucune réponse ne convient.

19. Le niveau des investissements est influencé par :
 a. la demande anticipée,
 b. le taux d’intérêt,
 c. le prix des consommations intermédiaires,
 d. aucune réponse ne convient.

20. En 2018, le Président américain a instauré des droits de douane sur l’acier et l’aluminium de  
 25% sur les importations d’acier et de 10% sur celles d’aluminium en provenance :
 a. de l’Australie,
 b. de la Corée du Sud,
 c. de la Chine,
 d. aucune réponse ne convient.

PARTIE 2 : ARGUMENTATION STRUCTURÉE

Les pays développés peuvent-ils concilier préservation de l’environnement et croissance 
économique ?
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DROIT

PARTIE 1 : CAS PRATIQUE

Madame HADEF est médecin-phytothérapeute. Elle s’est installée en décembre 2016 à Pierre de 
Bresse, en Saône et Loire. Et récemment, elle a enfin pu s’offrir le loft de ses rêves, avec un salon-séjour 
de 80 m² donnant sur un parc arboré, créant une atmosphère idéalement reposante pour elle après 
une longue journée de travail.

En conséquence, elle a entrepris de le décorer avec un grand luminaire zen qu’elle a commandé sur 
le site CELESTIAL – Solutions d’éclairage durables, pour donner du cachet à la pièce et renforcer 
l’ambiance « nature ». Ce lampadaire, d’une valeur de 2 345 euros, devait lui être livré trois semaines  
après la commande par un transporteur. Mais ne voyant toujours pas sa lampe arriver après 6 
semaines d’attente, Madame HADEF s’inquiète. D’autant plus qu’en se penchant sur les conditions 
générales de vente de la société CELESTIAL, elle a trouvé un article ainsi rédigé :
« 3. Délais de livraison :
Nos délais de livraison sont donnés seulement à titre indicatif. Toutes pénalités de retard et/ou 
annulations de commandes et/ou dommages-intérêts à notre charge sont exclus en cas de retard de 
livraison, pour quelque cause que ce soit. »

Madame Hadef n’a obtenu aucune réponse satisfaisante de la part de CELESTIAL. Elle envisage une 
action en justice et vient vous demander conseil.

1. Qualifier le contrat et les parties.

2. Sur quel fondement Madame HADEF peut-elle agir pour contester la validité de cette clause ?

3. Si son action aboutit, quelles en seront les conséquences juridiques ?
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C’est alors que Madame HADEF vous avoue avoir un autre problème, encore plus urgent car il concerne 
son cabinet médical. En effet elle a, dès le début de son activité libérale en décembre 2016, souscrit 
un contrat d’approvisionnement mensuel de son matériel médical consommable (pansements, gants, 
sutures, aiguilles, seringues, abaisse-langues en bois, etc.) auprès de la société RATIK, distributrice. 
Il y est convenu que le prix des articles est révisable chaque année, au moment du renouvellement 
du contrat.

Mais voilà que la société RATIK, invoquant une augmentation soudaine du coût des produits par 
le fabricant réduisant de 58% sa marge brute, vient de refuser de livrer les marchandises au prix 
convenu et demande une renégociation immédiate du contrat sans attendre la fin de l’année.

Madame HADEF, qui a énormément besoin de ce matériel pour exercer son activité, aimerait savoir 
ce que vous en pensez.

4. Madame HADEF peut-elle espérer obtenir l’exécution immédiate du contrat  aux conditions 
initialement convenues ?

PARTIE 2 : ANALYSE D’ARRÊT

Cour de cassation, 1ère chambre civile, 27 juin 2018

LA COUR DE CASSATION, PREMIÈRE CHAMBRE CIVILE, a rendu l’arrêt suivant :

Donne acte à la société Johnson Controls France du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre la société Matequip et la société Generali IARD ;

Sur le moyen unique, pris en sa seconde branche :

Vu l’article 1386-4, devenu 1245-3 du code civil ;

Attendu qu’un produit est défectueux lorsqu’il n’offre pas la sécurité à laquelle on peut légitimement 
s’attendre ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’un incendie ayant détruit le local à usage commercial, affecté à 
l’exploitation d’une activité de boucherie, donné à bail par Mmes Z... et Cécile X... (les consorts X...) 
à la société Carri Nostri, celle-ci, après avoir obtenu en référé la désignation d’un expert aux fins de 
déterminer les causes du sinistre et d’évaluer les préjudices qui en ont résulté, a assigné la société 
Johnson Controls France (la société Johnson), producteur du coffret de commande et de régulation 
de chambres froides installé dans ce local, ainsi que la société Matequip, vendeur et installateur 
de ce coffret, la société Generali IARD, assureur de la société Matequip, et les consorts X..., en 
responsabilité et indemnisation, sur le fondement du régime de la responsabilité du fait des produits 
défectueux ;
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Attendu que, pour déclarer la société Johnson responsable des préjudices subis par la société 
Carri Nostri et par les consorts X..., l’arrêt constate, par motifs propres et adoptés, que l’expert 
a situé le départ du feu dans le coffret de commande et de régulation et que, selon lui, l’origine 
de l’incendie peut se trouver soit sur une borne intrinsèque au câblage intérieur du coffret réalisé 
par la société Johnson, soit sur une borne de raccordement de service ou d’alimentation mise en 
oeuvre par la société Matequip, l’échauffement dû au desserrage structurel ou accidentel de bornes 
de raccordement ayant provoqué le départ du feu ; qu’il en déduit que le coffret est à l’origine de 
l’incendie, même s’il n’est pas possible de dire si c’est en lien avec un défaut d’origine de l’appareil ou 
avec l’intervention de l’installateur ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la simple imputabilité du dommage au produit incriminé ne suffit pas à 
établir son défaut ni le lien de causalité entre ce défaut et le dommage, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur la première branche :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare la société Johnson Controls France 
entièrement responsable des préjudices subis par la société Carri Nostri et Mmes Z... et Cécile X... 
du fait de l’incendie intervenu le 6 juillet 2006 et en ce qu’il la condamne, in solidum, avec la société 
Matequip, à les réparer, l’arrêt rendu, le 23 mars 2016, entre les parties, par la cour d’appel de Bastia ; 
remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
ledit arrêt et pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Paris ;

Condamne la société Carri Nostri aux dépens ;

Vu l’article 700 du code de procédure civile, rejette les demandes ;

Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera 
transmis pour être transcrit en marge ou à la suite de l’arrêt partiellement cassé ;

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, première chambre civile, et prononcé par le président en 
son audience publique du vingt-sept juin deux mille dix-huit.

1. Enoncez le problème de droit.

2. Présentez le syllogisme utilisé par la Cour de cassation pour rendre sa décision.

PARTIE 3 : VEILLE JURIDIQUE

Dans un bref développement, et en vous appuyant sur votre activité de veille juridique, vous traiterez le 
sujet suivant :

« La sanction disciplinaire, pouvoir discrétionnaire de l’employeur ? »




